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Algérie, Angola, Bahamas, Barbade, Botswana, Burkina Faso,
Chine, Comores, Côte d'Ivoire, Djibouti, Egypte, Ethiopie,
Guinée, Jamahiriya arabe libyenne, Kenya, Lesotho, Libéria,
Madagascar, Malawi, Mali, Maroc, Niger, Nigéria, Ouganda,
République centrafricaine, République-unie de Tanzanie,
Rwanda, Sénégal, Somalie, Soudan, Suriname, Swaziland, Togo,
Trinité-et-Tobago, Yougoslavie, zaïre, Zambie et zimbabwe:

projet de résolution

Assistance en faveur des étudiants réfugiés en Afrique australe

L'Assemblée générale,

Rappelant sa résolution 40/138 du 13 décembre 1985, dans laquelle elle a
notamment prié le Secrétaire général de continuer, en collaboration avec le Haut
Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés, à organiser et à appliquer un
programme efficace d'assistance en matière d'enseignement et d'autres formes d'aide
appropriées en faveur des étudiants réfugiés originaires d'Afrique du Sud et de
Namibie qui ont trouvé asile au Botswana, au Lesotho, au Swaziland et en Zambie,

Ayant examiné le rapport du Haut Commissaire sur le programme d'assistance en
faveur des étudiants réfugiés originaires d'Afrique du sud et de Namibie 11,

Notant avec satisfaction que certains des projets recommandés dans le rapport
Sur l'assistance en faveur des étudiants réfugiés en Afrique australe continuent
d' ~t ' ,e re executes avec succès,
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Notant avec inquiétude que la politique de discrimination et de répression qui
continue d'être appliquée en Afrique du Sud et en Namibie entraîne un afflux
incessant et croissant d'étudiants réfugiés au Botswana, au Lesotho, au Swaziland
et en zambie,

Consciente que la présence de ces étudiants réfugiés de plus en plus nombreux
grève lourdement les ressources financières, matérielles et administratives
limitées des pays d'accueil,

Appréciant les efforts que les pays d'accueil déploient pour s'occuper de ces
étudiants réfugiés avec l'aide de la communauté internationale,

1. Prend acte avec satisfaction du rapport du Haut Commissaire des
Nations Unies pour les réfugiés;

2. Sait gré aux Gouvernements du Botswana, du Lesotho, du Swaziland et de la
Zambie d'offrir un asile aux étudiants réfugiés et de mettre des services
d'enseignement et d'autres services à leur disposition, malgré la pression que
l'afflux constant de ces réfugiés exerce sur les installations existant dans ces
pays;

3. Sait gré également aux Gouvernements du Botswana, du Lesotho, du
Swaziland et de la Zambie de la coopération qu'ils ont apportée au Haut Commissaire
pour ce qui a trait au bien-être de ces réfugiés;

4. Note avec satisfaction l'appui financier et matériel accordé aux
étudiants réfugiés par des Etats Membres, le Haut Commissariat des Nations Unies
pour les réfugiés, d'autres organismes des Nations unies et des organisations
intergouvernementales et non gouvernementales;

5. Prie le Haut Commissaire, agissant en coopération avec le Secrétaire
général, de continuer à organiser et à appliquer un programme efficace d'assistance
en matière d'enseignement et d'autres formes d'aide appropriées en faveur des
étudiants réfugiés originaires d'Afrique du Sud et de Namibie qui ont trouvé asile
au Botswana, au Lesotho, au Swaziland et en zambie;

6. Prie instamment tous les Etats Membres et les organisations
intergouvernementales et non gouvernementales de continuer à contribuer
généreusement au programme d'assistance aux étudiants réfugiés, en offrant un appui
financier aux programmes ordinaires du Haut Commissaire et aux projets et
programmes - y compris les projets non encore financés - qui ont été présentés à la
deuxième Conférence internationale sur l'assistance aux réfugiés en Afrique 21,
tenue à Genève du 9 au 11 juillet 1984; -

7. Prie de même instamment tous les Etats Membres et toutes les
organisations intergouvernementales et non gouvernementales d'apporter aux pays

~/ Voir A/CONF.125/1, par. 33.
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d'asile une aide matérielle et autre, pour leur permettre de continuer à
s'acquitter de leurs obligations humanitaires envers les réfugiés;

8. Lance un appel au Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés,
au Programme des Nations Unies pour le développement et à tous les autres
organismes compétents des Nations Unies, ainsi qu'à d'autres organisations
internationales et non gouvernementales, pour qu'il continuent d'apporter une
assistance humanitaire et une aide au développement en vue de faciliter et
d'accélérer l'installation des étudiants réfugiés originaires d'Afrique du Sud qui
ont trouvé asile au Botswana, au Lesotho, au Swaziland et en Zambie;

9. Demande à tous les organismes et programmes des Nations Unies de
continuer à coopérer avec le Secrétaire général et le Haut Commissaire à
l'exécution des programmes humanitaires d'assistance en faveur des étudiants
réfugiés en Afrique australe;

10. Prie le Haut Commissaire, agissant en coopération avec le Secrétaire
général, d~ntinuer à suivre la question, de rendre compte au Conseil économique
et social, lors de sa seconde session ordinaire de 1988, de l'état d'avancement de
ces programmes et de faire rapport à l'Assemblée générale, lors de sa
quarante-troisième session, sur l'application de la présente résolution.




